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"MEMOIRE POURM. LE [ALT] BAILLY [BEAT JAKOB II . ] DE ZURLAUBEN,

[INHABER EINER KOMPAGNIE IM REGIMENT PFYFFER] "

"Jl Suplira M. de S e n e r i e Commendant a Huninghen de luy donner un Cer

tificat dans la forme de la Minutte cy Jointe 3 Jl en demendera un a M: [de]

Foui [l ?] o n Corme quoy il n ' a payé aucune chose aux soldats suisses de

sa Compagnie pendant le tems qu ' ils ont séjourné à huningue 3 et qu ' jlz y ont

veseû au moyen de leur solde , ce Certifficat doit estre Visé de M.- de seneric

et du Comm. [des guerres 3 de Riancourt ] "

"Le Certificat du Trésorier doit estre concu dans les memes termes que celuy

de . . . seneric en faisant mention comme jl est marqué des Jours qu ' il Est

arrivé 3 des hom[m] es d ' augmentation apres le premier Nombre qui y a esté En¬

voyé "

" "Nous Commandant pour le Roy [Ludwig  XIV . ] a huningue Certiffions qu ' il



IC*a esté Envoyé icy par le S de Zurlauben la quentité de 150 hommes4 bas of¬
ficiers un Cccp.e deux lieutenants ^ suisses pour la compagnie qu ' il leve pour

2 . 2
le service de sa Majesté , scavoir . . . quy y sont arrivez le . . . D'augmenta-

2 2 . 2
tion quy y venus le . . . plus autre Nombre de . . . arrivez le . . . ce quy Re-

2
vient a la quantité de . . . quy partent le jour d 'huy de ladite ville Comman-

2
dez par . . . pour se Rendre a Valencienne suivant l 'ordre du Roy qui nous à
esté Représenté par ledit . . . Zurlaüben et que ledit nombre d 'Hommesa tou¬
jours veseu audit huninguen au moyen (de ce qui luy a esté donné par ledit . . .
Zurlauben pour leur subsistences en foy de quoy nous avons donné le present
Certifficat pour servir et valoir ce que de raison ".

1 ) Diese Zahlenangaben dürften von anderer Hand stammen . Da es für diese sehr
frühe Zeit keine präzisen Mannschaftsrödel gibt , konnten die Amtsinhaber
nicht eindeutig identifiziert werden.

2 ) Platz ausgespart
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